
Quelles obligations pour les entreprises de plus de 150 salariés
concernant l’égalité salariale ?

Réponse courte

Les entreprises luxembourgeoises de plus de 150 salariés doivent garantir l’égalité salariale entre femmes et

hommes pour un même travail ou un travail de valeur égale, sans discrimination directe ou indirecte sur l’ensemble

des éléments de rémunération. Elles sont tenues de réaliser au moins tous les deux ans une analyse comparative

documentée des rémunérations entre femmes et hommes pour des postes équivalents, de tenir cette analyse à

disposition de l’Inspection du travail et des mines (ITM), et d’informer la délégation du personnel des résultats et des

mesures correctives en cas d’écarts injustifiés.

L’employeur doit intégrer une section spécifique sur l’égalité salariale dans le rapport annuel sur l’égalité de

traitement, détaillant la méthodologie, les résultats et les actions entreprises. Toute différence de rémunération doit

être justifiée par des critères objectifs, pertinents et vérifiables, appliqués de manière neutre et traçable. L’absence de

respect de ces obligations peut entraîner des sanctions administratives et judiciaires en cas de contrôle.

Définition

L’égalité salariale entre femmes et hommes impose à l’employeur de garantir, pour un même travail ou un travail

de valeur égale, l’absence de toute discrimination directe ou indirecte en matière de rémunération. Cette

obligation couvre l’ensemble des éléments de rémunération, y compris les salaires de base, primes, indemnités,

avantages accessoires et tout autre paiement lié à l’emploi. Pour les entreprises de plus de 150 salariés, la

législation luxembourgeoise prévoit des obligations renforcées en matière de transparence, de suivi et de

documentation de l’égalité salariale.

Conditions d’exercice

L’obligation d’égalité salariale s’applique à toutes les entreprises établies au Luxembourg dont l’effectif moyen annuel

atteint ou dépasse 150 salariés, tous types de contrats confondus (CDI, CDD, temps plein, temps partiel). Elle

concerne tous les niveaux hiérarchiques et toutes les catégories professionnelles. L’employeur doit s’assurer que

toute différence de rémunération repose sur des critères objectifs, pertinents et vérifiables, tels que l’ancienneté, la

qualification ou la performance, à condition que ces critères soient appliqués de manière neutre et traçable.
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Modalités pratiques

Les entreprises de plus de 150 salariés doivent réaliser au moins tous les deux ans une analyse comparative des

rémunérations entre femmes et hommes pour des postes équivalents ou de valeur comparable. Cette analyse doit

être documentée, traçable et tenue à la disposition de l’Inspection du travail et des mines ( ITM) en cas de contrôle.

L’employeur est tenu d’informer le comité mixte ou, à défaut, la délégation du personnel, des résultats de cette

analyse ainsi que des mesures correctives envisagées en cas d’écarts injustifiés. L’entreprise doit également intégrer

dans son rapport annuel sur l’égalité de traitement une section spécifique sur l’égalité salariale, détaillant la

méthodologie, les résultats et les actions entreprises. L’ensemble du processus doit garantir l’encadrement humain et

la confidentialité des données traitées.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place des outils internes d’évaluation des postes afin d’objectiver la comparaison des

fonctions et d’identifier les éventuels écarts de rémunération. L’élaboration de grilles salariales transparentes et la

formalisation des critères d’évolution salariale contribuent à prévenir les discriminations. Il est conseillé d’associer la

délégation du personnel à l’élaboration, au suivi et à l’évaluation des mesures d’égalité salariale. En cas de constat

d’écarts non justifiés, l’employeur doit engager sans délai des actions correctives, telles que l’ajustement des salaires

concernés et la révision des pratiques de gestion des ressources humaines. La traçabilité des démarches et la

documentation des décisions sont essentielles pour répondre aux exigences de contrôle.

Cadre juridique

Les obligations en matière d’égalité salariale pour les entreprises de plus de 150 salariés résultent principalement

des articles suivants du Code du travail luxembourgeois :

Article L.241-1 : principe d’égalité de rémunération entre femmes et hommes pour un même travail ou un

travail de valeur égale.

Articles L.241-2 à L.241-5 : prévention, contrôle et sanction des discriminations salariales, modalités de

recours et obligations de l’employeur.

Article L.414-3 : information et consultation de la délégation du personnel sur l’égalité de traitement.

Article L.414-4 : rapport annuel sur l’égalité de traitement, incluant l’égalité salariale.

Loi du 15 décembre 2016 modifiant le Code du travail en matière d’égalité de traitement entre femmes et

hommes, introduisant l’obligation d’analyse comparative pour les grandes entreprises.

La jurisprudence luxembourgeoise confirme que l’absence de justification objective à un écart salarial constitue une

discrimination prohibée, susceptible d’entraîner la condamnation de l’employeur à des dommages et intérêts et à la

régularisation des salaires.
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En cas de contrôle de l’ITM, l’absence d’analyse comparative, de justification des écarts salariaux ou de documentation adéquate peut

entraîner des sanctions administratives et judiciaires. Il est donc essentiel d’anticiper ces obligations par une documentation

rigoureuse, une traçabilité des analyses et un dialogue social structuré.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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